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1. En vue d’obtenir une information comparable entre les différents Etats membres de l’Union 
européenne, le Conseil prend acte de l’importance grandissante des règlements ou 
recommandations européennes dans la définition du programme de travail de la statistique 
publique française. Il approuve la priorité mise par Eurostat et la Banque centrale européenne 
sur l’amélioration du suivi statistique du secteur tertiaire, en particulier par l’extension du 
champ couvert et par une plus grande finesse dans la décomposition. A cet égard, il reconnaît 
l’intérêt majeur de l’inscription des indices de prix des services aux entreprises dans le futur 
règlement sur les statistiques conjoncturelles. 

 
2. Dans le cadre de la rénovation de son système de statistique structurelle d’entreprise, le 

Conseil encourage l’Insee à mener à bien une rénovation de la statistique du secteur 
tertiaire. Il relève en particulier avec intérêt l’objectif d’une mise à disposition de résultats 
précoces, éventuellement partiels et révisables, et la préoccupation de cibler les interrogations 
sur les caractéristiques importantes de chaque secteur. 
Le Conseil approuve la démarche d’ensemble consistant à mieux prendre en compte les 
groupes dans la description de l’appareil statistique : il note que cette démarche peut 
conduire à effectuer des consolidations partielles, et donc à rendre transparentes certaines 
unités légales qui exercent exclusivement des fonctions auxiliaires de services au sein d’un 
groupe. 
Enfin, le Conseil encourage une réflexion pour étendre le champ couvert par les statistiques 
d’entreprise, notamment sur les services aux particuliers et l’artisanat. 

 
3. Le Conseil marque un intérêt particulier pour les thèmes suivants dans les enquêtes 

thématiques et travaux d’études spécifiques présentés pour les cinq ans à venir sur le 
secteur du commerce et des services en complément au dispositif des statistiques annuelles : 
évolution des modes de relation et d’organisation des entreprises, en particulier en lien avec 
l’innovation ou l’utilisation des technologies numériques, développement du commerce 
électronique, qualification de la main d’œuvre et insertion professionnelle, études locales sur 
l’artisanat et les très petites entreprises, suivi statistique des actifs immatériels. 

 
4. Le Conseil insiste pour que les travaux de statistique d’entreprise menés sur le 

commerce et les services soient autant que possible étroitement coordonnés avec les 
travaux analogues sur les autres secteurs. Il reconnaît néanmoins l’intérêt de tenir compte des 
spécificités sectorielles des marchés et des entreprises du secteur tertiaire dans la définition 
des modalités d’enquête ou d’étude. 

 
5. Le Conseil souhaite que la concertation avec les entreprises et les différents utilisateurs sur 

les nomenclatures d’activités et de produits en vue de la révision 2007 des nomenclatures 
internationales intègre davantage le secteur du commerce et des services. 

 
6. Le Conseil souhaite que l’observation statistique des associations soit confortée par une 

combinaison entre des travaux centralisés de coordination réalisés par l’Insee, notamment en 
matière d’immatriculation et de nomenclatures, des initiatives statistiques régionales 
impliquant les directions régionales de l’Insee et des travaux spécifiques adaptés aux 
différents domaines dans lesquels ces associations exercent leur activité.  
En particulier, le Conseil approuve l’élaboration, pour un exercice donné, par les services 
spécialisés de chaque domaine, d’un compte des institutions sans but lucratif adapté à la 
réalité du secteur associatif français et permettant des comparaisons internationales. Il se 
félicite à cet effet de la mise en place d’un comité de pilotage et souhaite que soient définies 
des méthodes permettant une actualisation pour les besoins des comptes nationaux. 

 



 
 
Avis sur 2004, première année du programme à moyen terme 
 

1. Le Conseil approuve les adaptations mises en œuvre pour se conformer aux demandes de la 
statistique européenne, en matière d’indice de prix des services, d’indice précoce du chiffre 
d’affaires du commerce de détail et d’enquêtes de conjoncture. 

 
2. Le Conseil encourage les efforts des statisticiens publics visant à rendre, d’une part, la 

collecte (pour les indices de prix et les enquêtes de conjoncture), d’autre part, la diffusion 
des données (pour les indices mensuels et la statistique structurelle) plus rapide et plus 
efficace, notamment grâce aux possibilités ouvertes par l‘internet. 

 
3. Le Conseil encourage la Direction du développement des médias à approfondir la 

connaissance de certains secteurs de l’audiovisuel, notamment la radio et les agences de 
presse. 

 



 


